
Délibération n°V2017/297

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Hors Délégation Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,
Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian DUMONT, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey
LLEDO,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,
Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick
VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant
donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Alex LARUE.

Convention de dons alimentaires entre la Ville de Montpellier et l'Association Les
Restaurants du Cœur - relais du cœur de l'Hérault

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

L’Unité Centrale de Production (UCP) produit plus de 12 800 repas par jour en moyenne (hors vacances
scolaires,  hors mercredi)  sur le principe de la liaison froide,  distribués dans les  84 restaurants scolaires
répartis sur tout le territoire de la Ville.

Ce  mode  de  production  industriel  lié  à  de  constantes  problématiques  de  distribution  (réservations
fluctuantes, arrondis de livraison à prévoir, forte variabilité du type de convives servis…) reste exposé à des
surplus alimentaires qui peuvent devenir très importants  notamment, lors de périodes de fortes intempéries,
de grève ou d’incident imprévu sur l’UCP.

Ces repas non distribués ne peuvent à nouveau être proposés aux enfants de la Ville : 
- d’une part, les productions des jours suivant le retour de ces surplus sont soit réalisées, soit en cours de

réalisation, 
- d’autre part, la production est organisée autour d’un plan alimentaire garantissant l’équilibre nutritionnel

sur une période de six semaines.
Dans ces conditions, la Ville de Montpellier, soucieuse de poursuivre sa lutte contre le gaspillage alimentaire
et de valoriser ces surplus  tout en ayant à cœur d’œuvrer en faveur des plus défavorisés, souhaite établir une
convention de dons alimentaires avec l’Association Les Restaurants du Cœur, Relais de l’Hérault. 
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Sur cette base, la convention jointe en annexe, précise notamment les points suivants :

- les modalités d’organisation de l’enlèvement des dons alimentaires (horaires, moyens matériels, moyens
humains, contrôles…) ;
-les modalités de distribution (en aucun cas, la distribution des repas récupérés ne devra être effectuée par
l’Association dans leur conditionnement d’origine).
-les règles d’hygiène et de sécurité à respecter ;
-la durée de la convention : 1 an renouvelable par tacite reconduction.

Il est rappelé que la Ville s’engage à mettre gratuitement à disposition les surplus alimentaires de l’UCP pour
les besoins exclusifs du Relais du Cœur de l’Hérault situé Parc d’activité du Salaison à Vendargues.
Cette mise à disposition à titre gratuit constitue une subvention en nature qui devra être valorisée dans les
comptes de l’association et figurer au Compte administratif de la commune (article L 2313-1 du C.G.C.T.).
La Ville transmettra chaque année à l’association le montant valorisé de l’aide attribuée, sur la base des
tableaux récapitulatifs mensuels des surplus alimentaires réceptionnés.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver  les  modalités  de  la  convention  de  dons  alimentaires  passée  avec  l’Association  Les
Restaurants du cœur, Relais du Cœur de l’Hérault, jointe à la présente délibération,

- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut, l’Adjoint délégué, à signer cette convention ;
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette

affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 63 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention de dons alimentaires

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-15869-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
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d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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